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Gouvernement du Québec

Décret 1635-95, 13 décembre 1995
CONCERNANT la Commission d’enquête sur la politi-
que d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de
producteurs privés

ATTENDU QU’en vertu de l’artice 1 de la Loi sur les
commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), le gouverne-
ment a ordonné, par le décret 753-95 du 7 juin 1995, la
constitution de la Commission d’enquête sur la politique
d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de pro-
ducteurs privés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, le
gouvernement fixe la date à laquelle les commissaires
doivent compléter leurs travaux et leur rapport;

ATTENDU QUE cette commission est tenue de complé-
ter ses travaux et de soumettre son rapport au plus tard le
31 décembre 1995;

ATTENDU QUE la commission demande que cette date
soit modifiée;

ATTENDU QUE les motifs exposés par la commission
justifient une prolongation limitée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE les commissaires produisent un rapport intéri-
maire sur les conclusions de l’enquête au plus tard le
1er février 1996;

QUE la date à laquelle les commissaires doivent com-
pléter leurs travaux et produire leur rapport final soit
fixée au plus tard le 31 mars 1996;

QUE le décret 753-95 du 7 juin 1995 soit modifié en
conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

24713

Gouvernement du Québec

Décret 1639-95, 13 décembre 1995
CONCERNANT la nomination de deux sages-femmes à
titre de membres du Conseil d’évaluation des projets-
pilotes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 30 de la Loi sur la
pratique des sages-femmes dans le cadre de projets-
pilotes (L.R.Q., c. P-16.1), un Conseil d’évaluation des
projets-pilotes est institué;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, ce conseil est
composé de onze personnes nommées par le gouverne-
ment, dont deux sages-femmes nommées après consul-
tation des sages-femmes reconnues aptes à pratiquer
conformément au paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 23 de cette loi et choisies parmi celles-ci;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, les mem-
bres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas,
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement et qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1359-93 du 22 sep-
tembre 1993, le gouvernement a nommé mesdames
Monique Beauchemin et Céline Dufour, sages-femmes,
membres du Conseil d’évaluation des projets-pilotes
pour un mandat de deux ans;

ATTENDU QUE leur mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE mesdames Monique Beauchemin et Céline
Dufour, sages-femmes, soient nommées membres du
Conseil d’évaluation des projets-pilotes, pour un man-
dat se terminant le 24 septembre 1998, après consulta-
tion des sages-femmes reconnues aptes à pratiquer, re-
présentées par « Les sages-femmes du Québec»;

QU’elles reçoivent chacune une allocation de pré-
sence de 200,00 $ par journée ou 100,00 $ par demi-
journée de séance après avoir participé à au moins l’équi-
valent de douze journées de séance du Conseil durant
une même année;

Pierre Bouchard
Décret 1639-95, 13 décembre 1995
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QUE les frais de voyage et de séjour de mesdames
Beauchemin et Dufour, occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions, leur soient remboursés conformément
au décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

24712

Gouvernement du Québec

Décret 1640-95, 13 décembre 1995
CONCERNANT la nomination de monsieur Marcel
Vermette à titre de membre policier à temps plein à la
division des corps de police municipaux du Comité
de déontologie policière

ATTENDU QU’en vertu de l’article 89 de la Loi sur
l’organisation policière (L.R.Q., c. O-8.1), le Comité de
déontologie policière est institué;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 94 de cette loi,
chaque division est composée notamment de policiers;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 95 de cette loi, les
membres du Comité sont nommés à temps plein ou à
temps partiel, pour une période déterminée d’au plus
cinq ans, par le gouvernement qui en fixe le nombre;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 97 de cette loi, les membres de la division des corps
de police municipaux qui sont policiers sont nommés
après consultation de l’association représentative des
directeurs de corps de police du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 100 de cette loi, les
membres qui sont policiers n’ont droit qu’au traitement
qu’ils recoivent de leur employeur à titre de policiers
mais le ministre leur rembourse cependant les dépenses
qu’ils font dans l’exercice de leurs fonctions de mem-
bres, dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de cette loi,
l’acte de nomination des membres, à l’exception du
président, indique la division à laquelle ils sont affectés;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE monsieur Marcel Vermette, policier, directeur
des projets spéciaux du corps de police de la Ville de
Laval, soit nommé membre à temps plein à la division
des corps de police municipaux du Comité de déontologie
policière, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes;

QUE le remboursement des dépenses que fait ce mem-
bre policier à temps plein dans l’exercice de ses fonc-
tions soit effectué conformément au décret 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1641-95, 13 décembre 1995
CONCERNANT la nomination de coroners à temps par-
tiel

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la recherche
des causes et des circonstances des décès (L.R.Q.,
c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation du ministre
de la Sécurité publique, le gouvernement peut nommer
des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélection-
nées conformément aux règlements;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret 2110-85 du 9 octobre
1995 et qu’il est entré en vigueur, conformément à l’ar-
ticle 164 de cette loi, le 26 octobre 1985;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir à la nomination
de huit coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE l’aptitude des personnes suivantes à
être nommées coroners a été évaluée conformément aux
dispositions du Règlement sur les critères et procédures
de sélection des personnes aptes à être nommées coroners;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE M. Bernard Lefrançois, avocat, soit nommé
coroner à temps partiel, pour un mandat de trois ans, à
compter de la date du présent décret;


